
Commune de CHAON (Loir-et-Cher) 
PROCES-VERBAL DE LA SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU VENDREDI 6 MARS 2020 
 

Le six mars deux mil vingt, à dix sept heures trente, le Conseil Municipal de la commune de Chaon, s’est réuni 
à la Mairie sous la présidence de M. Patrick MORIN, Maire.  
 
Etaient présents : MM. Patrick MORIN, Alain PAVEAU, Patrick SCIOU, Bernard VANNIER, Guy MARCHAND, 
Mme Maryse FRIQUET,  M. Thierry PFOHL, Mme Christelle AUPY. 
 
Etaient absents : MM. Roch HOLLANDE, Eric LASSERRE (pouvoir à Patrick MORIN) 
 
Convocation : 28 février 2020  
 
Mme Christelle AUPY a été nommée secrétaire. 
 

 
Adoption du procès-verbal de la séance du conseil municipal du 16 janvier 2020 
 
Les membres de l'assemblée, à l'unanimité, ADOPTENT le procès verbal de la séance du conseil municipal 
du 16 janvier 2020. 
 
Ordre du jour : 
 

• Compte de gestion et administratif 2019 du budget principal 

• Affectation des résultats pour le budget principal 

• Vote des taux d'impositions des 3 taxes locales 

• Budget primitif 2020 - principal 

• Compte de gestion et compte administratif 2019 du budget assainissement. 

• Budget primitif 2020 - budget assainissement. 

• Maison du braconnage : recrutement en emploi temporaire pour 2020 

• Informations et questions diverses 

 
Comptes de Gestion et Administratif 2019 

Budget principal 
  
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-14 et L.2121-21 relatif à la 
désignation d’un  président autre que le maire pour présider au vote du compte administratif, 
 
Considérant que Monsieur Bernard VANNIER, conseiller a été désigné pour présider la séance lors de 
l’adoption du compte administratif, 
 
Considérant que Monsieur Patrick MORIN, le Maire, s’est retiré et a quitté la salle pour laisser la présidence à 
Monsieur Bernard VANNIER pour le vote du compte administratif, 
 
Monsieur Bernard VANNIER expose le détail du compte administratif de l’année 2019 dressé par 
l’ordonnateur, chapitre par chapitre. 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil municipal : 
 
APPROUVE le compte administratif 2019, lequel peut se résumer de la façon suivante pour le budget 
commune : 
  
 
 
 
 
 



 Dépenses et 

recettes 

prévues 

Recettes 

réalisées 

Dépenses 

réalisées 

Résultat de 

l’exercice 

Résultat 

reporté 

Résultat de 

clôture 

Fonctionnement 

 

357 905.40 € 379 614.40 € 299 249.95 € 80 364.45 € 27 505.40 € 

 

107 869.85 € 

 

Investissement 82 834.00 € 70681.49 € 50 870.89 € 19 810.60 € 11 915.61 € 31 726.21 € 

TOTAL 440 739.40 € 450 295.89 € 391 463.55 € 75 229.95 € 18 464.45 € 139 596.06 € 

 
Résultat de clôture de l’exercice 2019 excédentaire : 139 596.06 € 
 

Affectation du résultat 2019 – budget principal 

 

Après avoir entendu le compte administratif 2019 approuvé ce jour,  
Statuant sur l’affectation du résultat de cet exercice (résultat de clôture), 
Constatant que ce compte administratif présente : 
 

- Un excédent cumulé de fonctionnement de : 107 869.85 € 
- Un excédent cumulé d’investissement de :                                   31 726.21 € 
- Un reste à réaliser en dépenses   de : 0.00 € 
- Un reste à réaliser  en recettes de : 0.00 € 

 
 

Décide d’affecter le résultat excédentaire 2019 pour 2020 (93 694.40 €) comme suit :   

✓ A la section d'investissement : 

  - au compte 1068 (recettes) : 80 869.85 € 

  - au compte 001 (recettes) : 31 726.21 € 

✓ A la section fonctionnement 

  - au compte 002 (recettes) : 27 000.00 €  

 

Vote des taux d’impositions des 2 taxes pour 2020 

 
Le Maire propose un maintien des taux d'imposition en vigueur. 
Le conseil Municipal après en avoir  délibéré décide de maintenir les taux actuels, 
à savoir : 

 

Taxes Bases d’imposition 

Prévisionnelle 2020 

 

Taux Produit 

attendu 

Taxe foncière (bâti) 379 000 20.91% 79 249  € 

Taxe foncière (non 
bâti) 

23 990 66.09 % 16 126  € 

Produit attendu pour 2020 95 375  € 
 

 

 

Budget primitif 2020 – budget principal 

 

Le total du budget principal pour l’exercice 2020 s’élève à : 



 

• Dépenses 504 201.06 € 

• Recettes 504 201.06 € 
 

o La section d’investissement s’équilibre à la somme de : 142 841.06 € 
     

o La section de fonctionnement s’équilibre à la somme de :  361 360.00 €    
  

Approuvé à l'unanimité. 
 

Comptes de Gestion et Administratif 2019 
Budget annexe assainissement 

 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-14 et L.2121-21 relatif à la 
désignation d’un  président autre que le maire pour présider au vote du compte administratif, 
 
Considérant que Monsieur Bernard VANNIER, conseiller a été désigné pour présider la séance lors de 
l’adoption du compte administratif, 
 
Considérant que Monsieur Patrick MORIN, le Maire, s’est retiré et a quitté la salle pour laisser la présidence à 
Monsieur Bernard VANNIER pour le vote du compte administratif, 
 
Monsieur Bernard VANNIER expose le détail du compte administratif de l’année 2019 dressé par 
l’ordonnateur, chapitre par chapitre. 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil municipal : 
 
APPROUVE le compte administratif 2019, lequel peut se résumer de la façon suivante pour le budget 
assainissement : 

 

 Dépenses et 

recettes 

prévues 

Recettes 

réalisées 

Dépenses 

réalisées 

Résultat de 

l’exercice 

Résultat 

reporté 

Résultat de 

clôture 

Fonctionnement 

 

61 293.61 € 35 112.27 € 34 125.92 € 986.35 € 29 478.61 € 

 

30 464.96 € 

 

Investissement 52 671.28 € 24 682.50 € 16 554.34 € 8 128.16 € 27 986.28 € 36 114.44 € 

TOTAL 113 964.89 € 59 794.77 € 50 680.26 € 9 114.51 € 57 464.89 € 66 579.40 € 

 

 
Résultat de clôture de l’exercice 2019 excédentaire : 66 579.40 € 

 

Affectation du résultat 2019 - Budget annexe assainissement 
 
Après avoir entendu le compte administratif 2019 du budget de l’assainissement, approuvé ce jour. 
Statuant sur l’affectation du résultat de cet exercice, 
Constatant que ce compte administratif présente : 
 

- Un excédent cumulé d’exploitation de :         30 464.96 € 
- Un excédent cumulé d’investissement de :        36 114.44 € 
- Un reste à réaliser en dépenses d’investissement de :            0.00 €    
- Un reste à réaliser en recettes d’investissement de :                    0.00 € 

 
Décide d’affecter le résultat de 2019 pour l'année 2020,  
à savoir : 
 



• A la section d'investissement (recettes)  
Compte 001 : 36 114.44 € 
Compte 1068 : 3 163.11 € 

• A la section d'exploitation (recettes) ligne 002 : 27 301.85 € 
 
 

Budget Primitif 2020 – budget assainissement 
 

Le total du budget principal pour l’exercice 2020 s’élève à : 
 

- dépenses :     124 174.90 € 
- recettes :     124 174.90 €  

 
La section d’investissement s’équilibre à la somme de :      64 058.05 € 
La section de fonctionnement s’équilibre à la somme de :        60 116.85 € 
 
Approuvé à l'unanimité. 
 

Maison du braconnage : recrutement en emploi temporaire pour 2020 

 
Monsieur le Maire informe le conseil municipal de la nécessité de recruter une personne pour l’ouverture de la 
maison du Braconnage fin mars 2020.  
Il propose de recourir à des contrats  pour un accroissement temporaire d’activité : 
 

- un contrat de 25 heures hebdomadaire  du 23 mars  au 31 mai 2020  
- un contrat de 35 heures hebdomadaire du  1er juin au 30 septembre 2020  
- un contrat de 25 heures hebdomadaire du 1er octobre au 11 novembre 2020  
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, 
 
APPROUVE  la  proposition à l’unanimité.  
 

QUESTIONS DIVERSES 
 
Aucune question. 

Séance levée à 18h25 

 

 
Le Maire 
Patrick MORIN 

 


